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Éditorial
Ce rapport d’activités est l’occasion pour nous de faire une pause, de nous tourner vers le passé pour voir ce que 
nous avons accompli, saluer les réussites et analyser avec lucidité les résultats pour mieux nous projeter dans 
l’avenir. Porter notre regard vers l’année écoulée permet aussi de nous rappeler quelques projets et événements et 
de relier hier à aujourd’hui.

En 2018, nous avons célébré les 70 ans de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme des Nations Unies, ce 
qui est rassurant mais aussi préoccupant alors qu’il faut aujourd’hui encore réaffirmer les libertés essentielles et les 
droits universels pour qu’ils ne soient plus bafoués. En 2019, nous fêtons les 30 ans de la Convention internationale 
des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant, un anniversaire, là encore, aussi réconfortant qu’inquiétant alors 
que la réalité est en certaines régions à mille lieues des principes et des valeurs de liberté, d’égalité, de paix, qui 
l’ont façonnée. Cette Convention continue de guider les actions de SOS Villages d’Enfants, 70 ans après la création 
de l’organisation mondiale. Car, oui, nous avons la responsabilité de garantir aux nouvelles générations que leurs 
droits et leurs libertés seront préservés.

Comment penser à 2018 sans parler des éclats de violence, conflits, crises de réfugiés, catastrophes naturelles 
qui, sur tous les continents, ont meurtri des enfants, les ont privés de leurs droits, de leurs espoirs et leur ont 
infligé de profonds traumatismes. Nous devons les protéger de toute cette violence.

Une fois l’horreur passée, le processus de reconstruction est long et difficile. C’est une de nos préoccupations : 
aider les enfants et leurs communautés à se relever et à renforcer leur résilience en mettant l’accent sur la santé 
mentale et le soutien psychosocial. C’est dans cette perspective que nous avons démarré en 2018 un programme 
de réhabilitation au nord de l’Irak pour de jeunes déplacés qui ont tant souffert de la guerre. C’est dans cette 
optique qu’un centre d’éducation et de formation, inauguré en janvier 2019 dans la plaine de la Bekaa au Liban, 
propose à de jeunes Syriens réfugiés et à de jeunes Libanais vulnérables des cours innovants et des activités psycho-
sociales tout en renforçant la cohésion des communautés.

Parler d’éducation nous amène à évoquer la reconstruction en phase post-urgence et à revoir l’inauguration en avril 
2018, trois ans après le séisme, de l’école communautaire de Bhimtar au Népal. Une promesse de vie nouvelle pour 
des centaines d’élèves.

Autres signes d’espoir, nos programmes de développement en Afrique de l’Ouest dont les résultats témoignent 
de la volonté des communautés à s’en sortir et à s’entraider pour garantir aux enfants un cadre de vie où ils se 
développent en toute dignité. C’est là le sens de nos Programmes d’Accompagnement des Communautés pour la 
Protection de l’Enfant.

Les 30 ans de la Convention des Droits de l’Enfant évoqués plus haut coïncident avec un autre anniversaire, celui 
des 45 ans de SOS Villages d’Enfants Monde. 2019 est ponctuée de temps forts pour rappeler notre attachement 
à ces droits inaliénables en lien avec les Objectifs de Développement Durable. Quelle merveilleuse occasion que 
cet anniversaire pour vous remercier toutes et tous de votre engagement durable à la cause des enfants.

(Mai 2019)

Marjolijne Frieden
Présidente de SOS Villages d’Enfants Monde

Sophie Glesener
Directrice de SOS Villages d’Enfants Monde
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SOS Villages d’Enfants International est une  
organisation indépendante, non gouvernementale, de 
développement social qui propose prise en charge 
et soutien aux enfants et familles vulnérables. 
L’association luxembourgeoise SOS Villages d’Enfants 
Monde est une des 118 associations membres de cette 
fédération présente dans 135 pays et territoires. Près 
d’un million d’enfants, d’adolescents et d’adultes dans 
le monde bénéficient de programmes SOS. 
 
70 ans d’expérience dans le domaine de la protection 
des enfants qui ont perdu ou risquent de perdre la prise 
en charge parentale ont permis à l’organisation de se 
forger une solide connaissance pour prendre soin des 
enfants qui se retrouvent seuls et prévenir la rupture 
familiale. Prise en charge alternative et innovante des 
enfants, renforcement des familles, autonomisation 
des jeunes et travail de plaidoyer pour les enfants sont 
quelques-uns des objectifs stratégiques de SOS Villages 
d’Enfants International. Une partie de ces objectifs se 
concrétise par le biais des Villages d’Enfants SOS, des 
Jardins d’Enfants SOS et des Écoles SOS de même qu’à 
travers les structures dédiées à la formation profession-
nelle et celles qui préparent les jeunes à une vie auto-
nome.  

Les programmes de renforcement des familles où les 
communautés sont accompagnées pour pouvoir se 
prendre en mains elles-mêmes ainsi que les programmes 
d’aide d’urgence à travers lesquels SOS Villages 
d’Enfants intervient sur le long terme sont une autre 
partie essentielle de ses activités.
 
L’organisation aide à bâtir un avenir durable pour tous 
les enfants, faisant un travail de plaidoyer pour leurs 
droits et les encourageant à jouer un rôle important dans 
les décisions qui les concernent. 

Tout ceci ne serait possible sans le généreux soutien 
des donateurs, parrains, partenaires institutionnels et 
entreprises partenaires dans le monde entier.

559 Villages d’enfants SOS
698.200 services de santé
575 programmes de renforcement des familles
618 écoles et centres sociaux  

835.800 bénéficiaires

SOS VILLAGES D’ENFANTS INTERNATIONAL 

Une présence mondiale

Villages d’Enfants Renforcement familial ÉducationUrgences
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SOS VI LLAGES D ’ENFANTS MONDE 

Notre vision, notre mission
L’association luxembourgeoise SOS Villages d’Enfants 
Monde, placée sous le Haut Patronage de S.A.R. 
la Grande-Duchesse et qui bénéficie du soutien du 
Ministère des Affaires étrangères et européennes, a été 
créée en 1974. Elle est membre de la fédération mon-
diale SOS Villages d’Enfants active dans le domaine 
des droits de l’enfant et au service des enfants qui ont 
perdu ou risquent de perdre la prise en charge paren-
tale et de ceux qui vivent dans des situations de grande 
vulnérabilité.  
 
Se référant à la Convention des Droits de l’Enfant et 
aux Objectifs de Développement Durable des Nations 
Unies, elle travaille dans l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Elle vise son bien-être et son développement, œuvre au 
respect de ses droits, s’engage pour qu’il devienne un 
citoyen indépendant, responsable et actif au sein de sa 
communauté. Aucun enfant ne devrait grandir seul : 
c’est le souci et ce qui mobilise SOS Villages d’Enfants. 
 
SOS Villages d’Enfants Monde entend être un 
acteur de référence au Grand-Duché et dans les pays 
d’intervention en matière de droits et de protection de 
l’enfant. L’association s’engage au départ du Luxem-
bourg pour le bien-être et le développement des enfants 
du monde. Pour ce faire, elle informe l’opinion pub-
lique, collecte des fonds, éduque au développement, fait 
un travail de plaidoyer pour les droits de l’enfant.  
 
Sur le terrain, elle met en œuvre des programmes de 
développement recentrés sur la protection de l’enfant et 

misant sur une dynamique communautaire et soutient 
des programmes d’aide d’urgence suivis de programmes 
d’aide à la réhabilitation avec l’aide de partenaires 
locaux. 

A

L’ANNÉE EN BREF 

En 2018, SOS Villages d’Enfants Monde Luxembourg a 
recueilli des fonds publics et privés d’un montant total de 
6.421.122€. Cette somme comprend l’apport du Ministère des 
Affaires étrangères et européennes (Direction de la 
Coopération au Développement), des communes, de l’Institut 
BEI, des fondations abritées par la Fondation de Luxembourg, 
les contributions des parrains SOS (1.532.229€), des 
donateurs et des partenaires (associations, entreprises et 
écoles) ainsi que les legs et successions. 

SOS Villages d’Enfants Monde Luxembourg a soutenu 26 
projets dans 17 pays : des programmes axés sur les droits, 
la protection, la prise en charge et l’éducation des enfants 
(Cap-Vert, Chili, Équateur, Éthiopie, Népal, Niger, 
Ouzbékistan, Russie, Zimbabwe), des programmes 
d’accompagnement des communautés pour la protection de 
l’enfant (Guinée, Mali, Niger, Sénégal) ainsi que des 
programmes d’aide d’urgence (Colombie, Indonésie, Irak, 
Liban, Syrie).

A. Enfants du Village d’Enfants SOS d’Aït Ourir au Maroc.
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1.033  
Parrainages de 

Villages SOS

3.154 
Parrainages

d’Enfants SOS

LES VI LLAGES D ’ENFANTS SOS 

Un parrainage pour soutenir 
toute la communauté 

Les Villages d’Enfants SOS

Depuis les années 1950, les Villages d’Enfants SOS 
offrent un foyer aimant et sécurisant aux enfants 
et jeunes en détresse. Ils leur donnent accès à une 
éducation de qualité et les préparent à vivre de façon 
autonome.

Parrainer un Village d’Enfants SOS

En souscrivant au parrainage d’un des 559 Villages 
d’Enfants SOS, vous soutenez non seulement le village 
mais aussi les infrastructures attenantes telles que les 
Centres Sociaux SOS, les Écoles SOS, les Jardins  
d’Enfants SOS, les Centres de Formation SOS ainsi que 
les Centres Médicaux SOS dont bénéficient aussi les 
communautés environnantes.

 
Par rapport au parrainage individuel, le parrainage de 
villages offre un accès équitable à une éducation de 
qualité à tous les enfants et jeunes, qu’ils vivent au 
Village SOS ou soient issus de familles vivant aux  
alentours. 

En développant leurs compétences sociales et profes-
sionnelles, l’accès à l’éducation permet aux enfants et 
aux adolescents de sortir de la pauvreté et d’aider leurs 
familles. Ce soutien contribue durablement au dévelop-
pement des communautés de façon directe et efficace.

Les parents des communautés bénéficiaires sont informés 
des droits des enfants car des moyens de protection et des 
structures sociales sont financés par les parrainages de 
villages. 

Qu’attendre d’un parrainage SOS ?

Le parrainage individuel et le parrainage d’un village 
vous donnent droit à des rapports semestriels qui vous 
informent de l’évolution de l’enfant/du village et des 
infrastructures attenantes ainsi que des projets que votre 
don a permis de faire aboutir. Chaque trimestre, un 
bulletin d’information vous est envoyé afin de vous 
tenir au fait de l’actualité des projets et programmes que 
nous soutenons dans le monde.

A
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TROIS  QUESTIONS À PASCAL SCHUMACHER 

Parrain et Ambassadeur SOS
Qu’est-ce qui vous a décidé à vous engager 
comme Ambassadeur SOS ? Sophie Glesener 
m’avait convié à un rendez-vous pendant lequel 
elle m’a expliqué avec passion et enthousiasme 
toutes les actions de SOS Villages d’Enfants 
Monde. En voyant les photos de tous ces enfants 
pleins de vie, avec des étoiles dans les yeux, qui 
ont eu la chance d’être pris en charge par les 
villages d’enfants, j’ai pris conscience de  
l’importance de cette mission et de son impact 
réel. J’ai été convaincu immédiatement et je me 
sens aujourd’hui honoré d’avoir l’opportunité de 
m’engager pour SOS. 
 
A l’automne 2018, vous étiez en mission à 
Kaolack au Sénégal. Quelles ont été vos 
impressions ? Cela a été l’un des moments les 
plus marquants de ma vie. En voyant tous ces 
enfants, dans le dénuement et la misère, avoir l’air 
aussi joyeux et être plein d’entrain grâce au 
dévouement des intervenants et aux projets de SOS, 
cela crée une réelle émotion.

A. Enfants dans le Village d’Enfants SOS de Battambang au Cambodge. 

B. Fillette au Village d’Enfants SOS de Kaolack au Sénégal.

C. Pascal Schumacher, Ambassadeur et Parrain SOS, lors de sa visite 

au Village d’Enfants SOS de Kaolack au Sénégal.

C

DAKAR

A votre retour, vous avez souhaité parrainer 
un enfant du Village SOS visité. Pourquoi ? 
Parrainer un enfant est une démarche tellement 
simple que je me demande en fait pourquoi je ne 
l’ai pas faite avant, surtout quand on voit l’effet 
positif que cela peut avoir sur une vie. 
Aujourd’hui je parraine la petite Loly que j’ai 
rencontrée à Kaolack et dont je connais l’his-
toire. C’est un immense bonheur. J’encourage 
vraiment tous ceux qui en ont les moyens à le 
faire. — 

B

VILLAGE D’ENFANTS SOS DE  
KAOLACK, SÉNÉGAL

SOS Villages d’Enfants a démarré son travail à 
Kaolack en 1983. Au Village SOS, nous offrons 
une famille aux enfants qui ne peuvent plus vivre 
avec leurs parents. Les 12 familles SOS offrent 
actuellement un foyer à 98 enfants, ils y vivent avec 
leurs frères et sœurs auprès d’une mère SOS aimante. 
Tous les enfants sont scolarisés avec ceux de la 
communauté au Jardin d’Enfants SOS et à l’École SOS. 
Nous garantissons ainsi un accès équitable à 
l’éducation à 2.280 enfants et facilitons l’intégration des 
enfants dont nous prenons soin au sein de la 
communauté locale.  

KAOLACK

souscrire à un parrainage 
Pour souscrire à un parrainage, rien de plus simple. Vous pouvez nous contacter 

par téléphone ou par mail (parrainage@sosve.lu) pour nous faire part de votre 

intérêt. Vous pouvez aussi vous rendre directement sur notre site Internet et y 

remplir le formulaire qui est à votre disposition. Un parrainage c’est 1€ par jour qui 

peut faire la différence dans le quotidien d’un enfant vulnérable. Vous pouvez bien 

sûr à tout moment mettre fin à votre parrainage, sans aucune justification.



A. Adamou Hamadou lors d’une réunion de travail au Luxembourg. 

B. Des femmes membres d’une AVE&C à Kaolack au Sénégal.

LES PACOPE D ’UN PO INT DE VUE ÉCONOMIQUE

Rencontre avec Adamou Hamadou
Ingénieur en agronomie tropicale, spécialisé en 
économie du développement et politique publique, 
Adamou Hamadou a rallié en 2015 l’équipe d’appui 
technique de SOS Villages d’Enfants Monde dans la 
mise en place des Programmes d’Accompagnement 
des Communautés pour la Protection de l’Enfant 
(PACOPE*) en Afrique de l’Ouest (Guinée, Mali, 
Niger et Sénégal). Originaire du Niger où il a 
longtemps travaillé pour Aquadev international et 
Plan International, ce diplômé de l’Institut des régions 
chaudes de Montpellier a plus de dix ans d’expérience 
en développement et en aide d’urgence. En visite au 
Luxembourg fin 2018, il nous parle des PACOPE. 

Comment s’organise votre travail d’expert en 
renforcement économique alors qu’il se déploie 
sur quatre pays aux réalités très différentes ? 
Renforcer des équipes, faire du suivi de proximité ce 
n’était pas évident en raison de la multi-culturalité 
et du plurilinguisme. Dans certains pays, la notion 
de travail en groupe existait, dans d’autres non. Le 
Sénégal par exemple était tourné vers la microfinance 
institutionnelle qui incite les familles à mener des 
Activités Génératrices de Revenus (AGR) avec 150€ 
mais elles n’ont pas la capacité de les faire fructifier, 
alors qu’il suffit parfois de 30€ pour commencer 
à faire du commerce. L’Association Villageoise 
d’Epargne & de Crédit (AVE&C) est donc venue 
corriger cela. D’autres pays pratiquaient déjà la 
microfinance communautaire mais sous forme de 
tontines et sans outils de gestion ce qui à terme 
crée des problèmes de transparence… On a d’abord 
identifié les besoins et définit les priorités de chaque 
pays. Il a fallu réorganiser en interne des équipes 
parfois sans expérience et les former au renforcement 
économique et à la protection de l’enfant. En dépit des 

distances - en Guinée, Conakry est à plus de 1.000 km 
de N’Zérékoré - on fait chaque année au moins une 
mission dans chaque PACOPE, soit douze missions de 
suivi avec les bénéficiaires, sans compter les missions 
de formation.

Les problèmes sécuritaires ont-ils un impact sur 
le développement des PACOPE ? Au Sénégal et 
en Guinée, il n’y a pas de problème d’insécurité. Au 
Niger, les attaques de Boko Haram affectent la région 
de Diffa, mais pas nos zones d’intervention, Dosso 
et Tahoua. En revanche au Mali, à Socoura/Mopti, 
on intervient dans des zones qui connaissent des 
violences intercommunautaires, où des populations 
sont déplacées et où des écoles ferment. 

Vous avez suivi les PACOPE depuis leur lancement. 
Pouvez-vous nous en faire un bref bilan ? La 
grande réussite de ces programmes qui misent sur le 
renforcement économique des communautés et des 
familles par l’éducation financière et la solidarité 
est le retour vers les bénéficiaires. Beaucoup de 
familles qui n’avaient pas accès aux ressources et ne 
pouvaient donc satisfaire aux besoins de leurs enfants, 
sont passées en deux ans d’un stade de vulnérabilité 
à celui d’autopromotion. Il y a l’affirmation de soi, la 
possibilité pour ces familles de se dire qu’avec leurs 
propres moyens, elles peuvent se développer. Quand 
elles en parlent, ça fait chaud au cœur. Tu te dis que tu 
sers à quelque chose. Par ailleurs, pour les équipes le 
renforcement des capacités est une réussite personnelle. 

A

*Les PACOPE sont inscrits dans le troisième Accord-Cadre de coopération 

sur cinq ans (2017-2021) signé le 18 janvier 2017 entre SOS Villages 

d’Enfants Monde et le Ministère des Affaires étrangères et européennes.
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comme elles s’inquiétaient pour le remboursement, 
elle a ajouté « vous pouvez le faire si vous vous 
organisez ». Ce qu’elles ont fait en élaborant un plan 
de remboursement. Aujourd’hui les équipements sont à 
elles et elles continuent leur activité. 

Les PACOPE sont-ils un tremplin pour le développement 
social et le bien-être de l’enfant ? Des familles, certaines 
très pauvres, certaines marginalisées, se réunissent 
pour unir leurs efforts. En ce sens les PACOPE sont un 
tremplin formidable de développement social. Ils ont 
fait prendre conscience aux familles que l’appui direct 
accroît l’assistanat mais que renforcer leurs capacités 
est la meilleure façon de les aider à prendre en charge 
leurs enfants. On utilise les AVE&C, espaces où les 
femmes parlent de leurs problèmes quotidiens, pour 
faire passer des informations sur l’éducation parentale 
et la protection des enfants.

Les PACOPE sont donc le modèle par excellence ? Les 
AVE&C tout le monde en fait mais SOS Villages 
d’Enfants Monde y a, elle, intégré des services non 
financiers, c’est-à-dire des formations qui permettent 
à des personnes vulnérables de se fixer des objectifs à 
court, moyen et long termes, de s’organiser avec le peu 
qu’elles ont pour l’orienter vers les besoins prioritaires 
de la famille, en particulier ceux des enfants. Il ne 
s’agit pas de glorifier les PACOPE mais mettre la 
communauté au-devant des choses pour qu’elle-même 
force le destin est remarquable. Il faut être sur le 
terrain pour vraiment le comprendre. Quand je fais du 
monitoring et que les gens me racontent leurs histoires, 
je leur dis « vous voyez, vous pouvez ». Bien sûr il y a 
tout un mécanisme à mettre en place mais les résultats 
sont là. —

(Propos recueillis le 12 décembre 2018)

Avez-vous quelques chiffres ? Ils sont encourageants : 
84% des familles participent désormais aux AVE&C, 
entre 86% et 90% mènent des AGR qui, après 
évaluation, se sont révélées rentables et 70% sont 
vraiment impliquées dans la gestion du budget familial 
et arrivent à prioriser leurs dépenses. Aujourd’hui 65 
à 70% de ces familles couvrent seules plus de 50% de 
leurs besoins essentiels. 

Y a t-il eu des résistances à cette nouvelle forme 
d’entraide communautaire ? 16% des familles 
n’ont pas adhéré aux AVE&C, soit que le tuteur 
(ou la tutrice) est âgé, qu’il est malade ou qu’il a 
des difficultés à se déplacer. Mais globalement, 
l’engouement est là et les équipes sur le terrain sont 
même débordées par les nouvelles sollicitations. 
Comme elles ne peuvent être partout, la communauté 
s’organise par elle-même. Sur 300 AVE&C, une 
cinquantaine s’est ainsi créée de façon spontanée. La 
dynamique est là. D’autres programmes financés par 
SOS France, Suisse, Belgique s’en inspirent. 

Après la création des AVE&C et des AGR, quelle 
est l’étape suivante ? Actuellement des AVE&C se 
réunissent pour lancer des AGR de groupe, transition 
vers l’entreprenariat. Nous avions planifié ça pour 
courant 2019 mais les gens nous poussent et on est en 
train de voir comment les accompagner, former des 
agents de terrain qui vont dupliquer cette expertise au 
sein des collectifs pour les structurer afin de les guider 
vers l’entreprenariat. C’est la prochaine étape.

Comment travaillez-vous avec les acteurs locaux ? 
Avec les gouvernements ? Nous insérons dans nos 
structures le plan de développement global et nous 
œuvrons pour que les groupements de femmes 
puissent s’affirmer auprès d’autres structures, y 
compris étatiques comme l’Administration centrale de 
l’Agriculture ou le Ministère de la Famille, et plaider 
leurs droits auprès de la Mairie ou de la Direction de 
la Femme. A Socoura/Mopti, les femmes sont dans 
cet état d’esprit. Il y a l’histoire exemplaire d’une 
formatrice en transformation du manioc à laquelle les 
femmes demandaient le matériel. « Je ne vous le donne 
pas mais je vais vous le vendre » leur a-t-elle dit. Et 

B
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ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Éduquer à la citoyenneté mondiale
2018 marque le début d’un nouvel Accord-Cadre 
entre SOS Villages d’Enfants Monde et le Ministère 
des Affaires étrangères et européennes. Ce nouveau 
projet triennal est intitulé En route vers le monde de 
demain : citoyen d’aujourd’hui… décideur de demain. 
Notre mission reste inchangée, l’objectif global étant 
de vulgariser les droits de l’enfant dans une vision 
de développement durable afin de susciter intérêt, 
réflexion et engagement personnel auprès de nos 
publics cibles. Les droits de l’enfant sont au cœur de 
l’Agenda 2030 et il est important de rendre visible le 
lien entre les deux afin de relever l’importance de ce 
pacte global. Nous souhaitons ainsi accompagner nos 
publics cibles sur le cheminement de la citoyenneté 
mondiale et solidaire. 

Ce nouvel Accord-Cadre prévoit la restructuration 
de la mallette pédagogique Les Droits de l’Enfant, la 
création et l’animation d’espaces de dialogue ainsi que 
la formation de multiplicateurs. 

En termes de restructuration de la mallette, une 
réunion d’experts avec des professionnels de l’enfance 
a permis de cibler concrètement leurs besoins et de 
définir le cadre de travail. La nouvelle mallette se 
basera sur la théorie des intelligences multiples afin 
d’offrir à tous les enfants des activités intéressantes 
leur permettant de découvrir leurs droits et les 17 
Objectifs de Développement Durable. Nous étions 
également présents à la soirée annuelle de l’Ombuds-
Comité pour les Droits de l’Enfant afin de promouvoir 
la mallette et nos outils pédagogiques. 

Dans le cadre de la collaboration avec le SNJ 
Hollenfels, une application, sous forme de chasse au 
trésor thématisant les droits écologiques des enfants, 
a été créée. Afin de célébrer la Journée internationale 
des droits de l’enfant, nous avons invité Heike 

Kammer et son théâtre de marionnettes avec une 
pièce spécialement conçue pour l’occasion, Die 7 
Versteckten, thématisant les droits fondamentaux des 
enfants. La troupe allemande Mensch: Theater! nous a 
également rejoints avec une pièce de théâtre forum sur 
le harcèlement en milieu scolaire. 

 
43 activités organisées
1.443 personnes sensibilisées
 
En termes d’événements grand public, nous avons 
co-organisé un afterwork Cinéma du Sud avec la 
projection du documentaire 24 Davids de Céline Baril. 
La troupe belge Alternative Théâtre a joué la pièce À 
Table ! à l’Abbaye de Neumünster afin de sensibiliser 
grands et petits à l’importance d’une consommation 
responsable. 

En 2018, nous avons pu offrir une formation intitulée 
Les Droits de l’Enfant - Introduction, Compréhension 
et Mise en Application aux pédagogues, en 
collaboration avec l’ORK et la FEDAS. 

Nous avons également consacré du temps à la 
conceptualisation d’une campagne de sensibilisation 
grand public autour des 17 Objectifs de Développement 
Durable au sein du consortium Zesumme fir d’Agenda 
2030. L’objectif du consortium est de promouvoir 
l’Agenda 2030 auprès du grand public luxembourgeois 
afin de créer un engouement et un engagement citoyen 
pour ce pacte global.

A
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A. Théâtre de marionnettes thématisant les droits fondamentaux des 

enfants.
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ACCÈS À L ’ÉDUCATION

Reconstruction d’une école au Népal
L’éducation est la clé pour assurer un avenir meilleur 
aux enfants à travers le monde. L’accès à une 
éducation de qualité ne fait pas seulement partie des 
Objectifs de Développement Durable tels que définis 
par les Nations Unies mais il est également repris dans 
l’initiative de renforcement de l’autonomie des jeunes 
intégrée à la Stratégie 2030 de SOS Villages d’Enfants 
International.

En effet, une éducation de qualité peut rompre le cercle 
vicieux de la pauvreté en donnant aux enfants les 
moyens de pouvoir, un jour, se prendre en charge mais 
aussi soutenir leurs familles. C’est pour cette raison 
qu’une des priorités de SOS Villages d’Enfants est de 
faire en sorte que chaque enfant puisse avoir accès à 
une éducation par le biais de programmes au sein des 
Jardins d’Enfants, Écoles et Centres de Formation SOS 
ou bien dans des écoles publiques.

Consciente des effets bénéfiques de l’éducation, 
SOS Villages d’Enfants ne se limite pas à soutenir 
les enfants pris en charge par ses Villages SOS 
mais facilite également l’accès à l’éducation des 
communautés. Notre programme d’éducation en 
situation d’urgence au Liban (p. 15) est un exemple 
d’une telle intervention, les projets au Népal touchent 
à la même problématique mais dans un contexte 
complètement différent.

L’école Bhimeshwari à Bhimtar, dans les environs 
de Katmandou, a été complètement détruite suite 
à un tremblement de terre en 2015. SOS Villages 
d’Enfants Monde a contribué à l’achat de matériel 
scolaire et à la reconstruction de cette école. Inaugurée 
en 2018 en présence de Siddhartha Kaul, Président 
de SOS Villages d’Enfants International, et de Bidya 
Devi Bhandari, Présidente du Népal, cette école a 
aujourd’hui la capacité d’accueillir 700 enfants dans 

A B

C

14 salles de classe. Elle est aussi équipée d’une salle 
d’informatique, d’une bibliothèque, d’un laboratoire 
ainsi que d’une aire de jeux.

Cette reconstruction a été soutenue par le Nepal 
Challenge organisé en 2017 par SOS Villages 
d’Enfants Monde. Vingt personnes sont parties du 
Luxembourg pour un défi sportif et solidaire : atteindre 
le Camp de base de l’Annapurna tout en récoltant 
des fonds. Outre l’équipement de l’école à Bhimtar, 
les 80.000 euros réunis par ce challenge ont permis 
de doter deux villages d’enfants (Kavre, Jorpati) en 
matériel informatique et médical.

A. La salle d’informatique de l’école de Bhimtar au Népal. 

B. Des élèves de l’école Bhimeshwari.

C. Bidya Devi Bhandari, Présidente du Népal, et Siddhartha Kaul, Président de 

SOS Villages d’Enfants International, lors de l’inauguration des infrastructures.



Le legs est une disposition prise par testament  
qui permet de désigner un ou plusieurs bénéficiaires  
qui recevront après votre décès tout ou partie de votre patrimoine.  
Vous pouvez désigner SOS Villages d’Enfants Monde comme bénéficiaire, 
tout en protégeant légalement l’intérêt de vos proches.

Contactez notre directrice Sophie Glesener :  (+352) 490 430  sophie.glesener@sosve.lu  

Un legs pour  
rendre le monde meilleur Pour 
les générations futures



CONFL ITS ET CATASTROPHES NATURELLES 

Programmes d’aide d’urgence
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En 2018, grâce au soutien du Ministère des Affaires étrangères et européennes, de l’Institut de la Banque européenne d’investissement 
et de ses généreux donateurs, SOS Villages d’Enfants Monde s’est mobilisée pour répondre aux crises et situations d’urgence et 
permettre aux communautés de se relever, aux familles de reconstruire leurs vies et aux enfants d’être protégés et pris en charge. Le 
Moyen-Orient a été au cœur de notre action : éducation en situation d’urgence au Liban, santé mentale et soutien psychosocial en Irak 
et réunification des familles en Syrie sont les programmes mis en place dans cette région. Nous nous sommes également mobilisés en 
Amérique du Sud pour venir en aide aux réfugiés et migrants vénézuéliens en Colombie et en Asie suite aux catastrophes naturelles 
qui ont ravagé l’Indonésie.

INDONÉS IE 

Séisme et tsunami 
Le 28 septembre 2018, un séisme de magnitude 7.4 a fait 
trembler le territoire de Palu et Donggala, dans la province 
indonésienne de Sulawesi central. Suite à cette catastrophe, 
certaines côtes du pays ont été frappées par un tsunami. Mais 
le désastre ne s’est pas arrêté là. Le 22 décembre, un nouveau 
tsunami s’est abattu sur les côtes de l’Indonésie : la côte ouest 
de l’île de Java et la côte sud de l’île de Sumatra ont, cette 
fois, été touchées. Les conséquences de ces catastrophes sont 
nombreuses : 1,5 million de personnes ont été touchées, dont 
665.000 enfants, et plus de 211.000 personnes déplacées. Afin 
d’aider ces enfants et leurs familles vivant dans les camps, 
des kits « Home-in-a-box » contenant des articles de première 
nécessité tels que des articles de literie, des articles de cuisine 
et autres leur ont été fournis par SOS Villages d’Enfants 
Indonésie.

Active depuis les années 1970, SOS Villages d’Enfants 
Indonésie accompagne près de 12.000 enfants, adolescents 
et adultes dans huit localités sur quatre îles (Sumatra, Java, 
Bali et Florès). Face aux nombreuses catastrophes naturelles, 
l’organisation poursuit son programme d’aide d’urgence 
pour accompagner les enfants dans le besoin. Les enfants 
dans de telles situations sont généralement sans surveillance 
et risquent des abus et exploitations. Ils sont également 
vulnérables sur le plan psychologique et émotionnel. C’est 
pourquoi SOS Villages d’Enfants Indonésie, grâce à la 
contribution de SOS Villages d’Enfants Monde, prévoit 
d’ouvrir 9 espaces d’accueil pour 1.500 enfants âgés de 3 à 
15 ans. 

Dans ces espaces, les enfants ont accès à des services de base 
tels que distribution d’une nourriture équilibrée ainsi qu’un 
accès à l’eau potable et à des sanitaires. Une formation en 

matière d’hygiène fait partie de l’activité pour aider les enfants 
à apprendre les bons gestes d’hygiène et réduire les risques de 
maladies infectieuses. Des cours de soutien sont également mis 
en place et du matériel pédagogique est distribué pour aider les 
enfants à poursuivre leurs études. Dans le but de faire face aux 
traumatismes, des activités de peinture, narration d’histoires et 
autres activités ludiques sont également proposées.

Enfin, les parents et tuteurs sont soutenus via un accompagnement 
dans le développement de compétences parentales.

A

A. Un jeune Indonésien à Palu après le tsunami. Crédit photo: EPA-EFE/MAST IRHAM



COLOMBIE 

Réfugiés et migrants vénézuéliens
Active depuis 1971, SOS Villages d’Enfants Colombie vient 
en aide à plus de 11.500 jeunes et adultes à travers ses 7 
Villages d’Enfants SOS aux quatre coins du pays. A côté 
de ses programmes de prise en charge alternative pour les 
enfants qui se retrouvent seuls, l’association gère des aides 
d’urgence après des catastrophes naturelles, comme en 2017 à 
Mocoa suite aux coulées de boues meurtrières.

En juin 2018, SOS Villages d’Enfants Colombie a démarré le 
programme d’aide d’urgence “Take my hand” pour soutenir 
les réfugiés et migrants vénézuéliens.

Depuis 2015, 3,4 millions de personnes ont quitté le 
Venezuela. Plus d’1,1 million d’entre elles ont ainsi trouvé 
refuge en Colombie. Vu la situation, il est primordial de 
protéger enfants et adolescents de toutes les formes de 
violences que ce genre de situation peut provoquer telles 
qu’abus sexuels, violences physiques et psychologiques, 
exploitation et travail forcé.

Le programme appuyé en Colombie par SOS Villages 
d’Enfants Monde vise à renforcer les familles et à prévenir 
leur séparation. Depuis le début de ce programme, plus de 
600 enfants et 450 parents et tuteurs ont été accompagnés 
dans les départements de La Guajira (nord) et de Santander 
(centre nord) où des colis alimentaires et des kits d’hygiène 
ont également été distribués à plus de 1.900 Vénézuéliens. 
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SOS Villages d’Enfants Colombie aide également des enfants 
réfugiés non accompagnés tout en essayant de les réunifier 
avec leurs parents, des membres de leurs familles éloignées 
ou des proches qui peuvent les accueillir chez eux.

Enfin, les enfants dans ces situations sont exposés à des 
événements traumatisants et ont besoin d’un soutien 
psychologique. Ces problèmes sont plus difficiles à détecter 
et nécessitent des soins spécialisés, car ce genre de situation 
provoque des conséquences à long terme. C’est pourquoi 
l’organisation a également ouvert des Espaces Amis des 
Enfants à Villa del Sur, Riohacha, Maicao et Uribia où des 
centaines de jeunes peuvent obtenir un soutien psychologique 
et s’adonner à des activités éducatives et récréatives.

A

A. Une collaboratrice de SOS s’occupe d’une jeune fille dans un Espace Ami des 

Enfants à La Guajira.



L IBAN 

Éducation en situation d’urgence 
Le conflit syrien qui a débuté en 2011 a impacté 
significativement la sous-région (Turquie, Liban, 
Jordanie, Égypte) par l’afflux de plus de cinq millions 
de réfugiés. Après la Turquie, c’est le Liban qui 
accueille le plus grand nombre de réfugiés syriens. On 
estime, aujourd’hui, la population syrienne réfugiée au 
Liban à environ 1.500.000 personnes dont plus de 50% 
sont des mineurs.

Cette situation crée de nombreux problèmes pour ces 
jeunes : environ 50% des enfants et jeunes syriens 
vivant au Liban ne fréquentent pas du tout l’école. 
De plus, lorsqu’ils sont scolarisés, la majorité de 
ces enfants souffrent de traumatismes consécutifs 
aux situations qu’ils ont vécues, traumatismes qui 
exigeraient une prise en charge spécifique, loin d’être 
accessible dans ces établissements.

En outre, le marché de l’emploi au Liban n’offrant 
pas de réelles perspectives pour ceux qui ne disposent 
pas d’un diplôme ou d’un métier, les opportunités 
d’emploi pour les jeunes Syriens sont très faibles. 
Sans éducation ou formation professionnelle, ces 
jeunes risquent d’être soumis à un travail dangereux, 
de se marier trop tôt ou même d’être enrôlés dans 
des groupes armés ou de tomber dans des spirales 
comportementales négatives.

Enfin, il ne faut pas non plus oublier les jeunes 
Libanais défavorisés qui habitent les communautés 
d’accueil dont la vulnérabilité préexistante se trouve 
exacerbée par l’afflux de réfugiés.

C’est pour toutes ces raisons que SOS Villages 
d’Enfants Monde a décidé de soutenir un projet au 
Liban qui vise à proposer des formations adaptées 
à des enfants et jeunes réfugiés syriens et issus des 
familles libanaises vivant dans la plaine de la Bekaa. 
2018 a donc été dédiée à la construction du nouveau 
centre d’éducation et de formation professionnelle 
à l’entrée du Village d’Enfants SOS de Ksarnaba. 
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Grâce à ce projet, 770 enfants, de 6 à 21 ans, 
recevront des cours de compétences de vie, une 
initiation à l’informatique, un enseignement de base 
combiné à un soutien psychosocial ou une formation 
professionnelle pratique. Ces compétences faciliteront 
leur employabilité. Plus qu’une réponse à une situation 
d’urgence, ce soutien va donc permettre d’améliorer la 
qualité de vie de ces enfants et de leurs familles à long 
terme.
A. Le centre d’éducation et de formation professionnelle à Ksarnaba au 

Liban. 

B. Des enfants syriens dans un camp de réfugiés dans la plaine de la Bekaa 

au Liban.

C. L’éducation et la formation professionnelle permettent d’améliorer la 

qualité de vie des jeunes.

A B

C



Réaliser des projets d’envergure, et sur le long terme, ne serait 
pas possible sans le précieux soutien de tous nos donateurs et 
amis SOS. Tous les bénéficiaires et surtout les enfants ont 
besoin de votre soutien pour pouvoir grandir dans un monde 
meilleur. Il existe plus de possibilités de soutenir nos projets 
que vous ne pouvez l’imaginer ! 

Aidez à financer nos projets :
- en faisant un don ou un don de circonstance :

BIL	 IBAN LU10 0024 1560 4780 0000
BCEE	 IBAN LU92 0019 1000 6675 7000
CCP	 IBAN LU65 1111 0050 0053 0000
BGL	 IBAN LU46 0030 5796 7032 0000
BDL	 IBAN LU60 0081 5730 1200 1003

- en parrainant un Enfant ou un Village SOS
- en organisant votre propre collecte de fonds (par ex. sur 
notre page Facebook).
 
Mais aider, ce n’est pas que soutenir financièrement. Vous 
pouvez également nous soutenir en parlant de notre mission 
et de notre vision à votre entourage, en vous engageant en 
tant que bénévole ou en vous engageant en tant 
qu’entreprise solidaire. 
Vous voulez aider mais vous ne savez pas comment ? 
N’hésitez pas à nous contacter !
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Aidez-nous à les aider !

Comment aider ?

MERCI

 +352 490 430 	  www.sosve.lu

  /sosvemlux		   /sosvem
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Les fonds collectés et gérés par SOS Villages d’Enfants Monde 
en 2018 se sont élevés à 6.421.122 euros, représentant une 
hausse de 6% par rapport à l’année 2017. Des entités publiques 
(Ministère des Affaires étrangères et européennes-MAEE, 
collectivités publiques, Institut de la Banque européenne 
d’investissement) sont à l’origine, comme en 2017, d’une part 
significative de ces fonds (46%).

L’année 2018 a constitué la deuxième année de mise en 
œuvre de l’Accord-Cadre signé avec le MAEE en janvier 
2017 portant sur un montant total de 11,25 millions d’euros et 
une durée de cinq ans. Les activités de protection de l’enfant, 
de renforcement économique et d’éducation au niveau des 
communautés bénéficiaires, de même que le renforcement des 
capacités des acteurs locaux mobilisés, ont été menées dans les 
12 Programmes d’Accompagnement des Communautés pour 
la Protection de l’Enfant au Mali, au Niger, au Sénégal et en 
Guinée. En Ouzbékistan, cinquième pays concerné par l’Accord-
Cadre, les liens avec les acteurs sociaux, étatiques et la société 
civile se sont davantage renforcés en vue de mettre sur pied une 
prise en charge des enfants et familles vulnérables sous la forme 
d’une aide sociale.

Les programmes d’aide d’urgence se sont également poursuivis 
au cours de l’année 2018. Il s’agit du programme en Syrie qui, 
dans un contexte d’intervention particulièrement compliqué, 
vise à assurer le processus de réunification d’enfants séparés de 
leur famille biologique ou non accompagnés en raison du conflit 
civil (fin du projet prévue en 2019) mais aussi d’un programme 
lancé au début de l’année dans la plaine de la Bekaa, au Liban, 
dont l’objectif principal est de proposer des formations à plus 
de 770 jeunes syriens et libanais affectés par la crise syrienne à 
travers la mise en place d’un centre de formation professionnelle 
et de filières de formations adaptées (fin du projet prévue aussi 
en 2019). En outre, il faut évoquer le démarrage, au quatrième 
trimestre 2018, d’un projet d’une durée de deux ans qui cible la 
fourniture de services de santé mentale et de soutien psychosocial 
à des familles (femmes, enfants et adolescents) déplacées ou sur 
le retour suite au conflit armé dans le gouvernorat de Ninewa au 
nord de l’Irak.

L’Institut BEI, fidèle partenaire financier, a, cette année encore, 
soutenu SOS Villages d’Enfants Monde en mettant à disposition 

une enveloppe totale de 145.833 euros pour deux projets d’aide 
d’urgence, l’un pour les réfugiés vénézuéliens en Colombie 
(62.500 euros) et l’autre en réponse au tremblement de terre 
de magnitude 7.4 et au tsunami ayant frappé les districts de 
Palu et Donggala en Indonésie (83.333 euros). Les dépenses y 
relatives ne figurent pas dans le bilan 2018, car les fonds n’ont 
été transféré qu’au début de l’année 2019 aux associations 
nationales partenaires.

Les soutiens financiers des 3.312 parrains et marraines SOS, 
avec une contribution totale de plus de 1,53 million euros, ont 
permis de parrainer 4.187 enfants et villages dans une centaine 
de pays à travers le monde.

Grâce à la fidélité de ses nombreux donateurs et partenaires 
publics et privés ainsi qu’à la gestion efficiente des fonds 
collectés, SOS Villages d’Enfants Monde a pu allouer près 
de 90 euros, sur 100 euros reçus, aux bénéficiaires directs de 
ses actions (enfants et familles vulnérables) en 
Afrique, en Amérique centrale, en Amérique du 
Sud, en Asie et en Europe de l’Est.

Transparence et saine gestion des fonds

SOS Villages d’Enfants Monde s’engage à gérer 
avec rigueur et professionnalisme ses fonds. Des 
outils de contrôle interne assurent la transparence 
et l’exactitude des flux financiers ainsi que des recettes et des 
dépenses en conformité avec le budget préalablement approuvé 
par le Conseil d’Administration. En 2018, une Assemblée 
Générale et deux Conseils d’Administration ont permis de suivre 
la bonne évolution de l’association.

En 2011 a été créée l’asbl « Don en confiance » dont SOS 
Villages d’Enfants Monde est l’un des membres fondateurs. Les 
comptes de l’association, établis suivant les dispositions légales 
et réglementaires luxembourgeoises et les pratiques comptables 
généralement admises dans le secteur des organisations non 
gouvernementales conventionnées, sont contrôlés annuellement 
par un réviseur d’entreprises indépendant. Selon le rapport du 
réviseur d’entreprises Horus Audit & Associés S.à r.l., les comptes 
2018 de SOS Villages d’Enfants Monde donnent une image fidèle 
du patrimoine et de la situation financière de l’association.

Bilan de l’année 2018

Un regard financier



REVENUS

Fonds privés  3,583,270   

Fonds publics  2,818,642   

Fonds en gestion reçus du MAEE  2,490,815   

Subsides  327,826   

Autres revenus  19,210   

TOTAL REVENUS  6,421,122   

DÉPENSES

Financement des programmes SOS  5,255,353   

Programmes d'Accompagnement des Communautés pour la Protection de l’Enfant  3,057,886   

GUINÉE  1,017,275   

MALI  497,575   

NIGER  665,402   

SÉNÉGAL  745,651   

OUZBÉKISTAN  131,984   

Urgences et réhabilitation  386,375   

IRAK  43,589   

LIBAN  192,097   

SYRIE  150,689   

Soutien aux Programmes et Infrastructures SOS 278,863

CAP-VERT  10,444   

ÉTHIOPIE  6,828   

NÉPAL  52,218   

NIGER  36,529   

RUSSIE  32,957   

SÉNÉGAL 1,730

AUTRES PROGRAMMES et INFRASTRUCTURES 138,158

Parrainages de Villages et d’Enfants SOS et cadeaux de Parrains 1,532,229

Sensibilisation & Éducation au développement 98,212

Frais généraux et administratifs 644,123

TOTAL DÉPENSES 5,997,688

RÉSULTAT (en EUR) 423,434

Depuis l’exercice 2018, SOS Villages d’Enfants Monde applique un traitement comptable différencié entre 
ses fonds propres et les fonds publics en gestion qui lui sont alloués par le Ministère luxembourgeois des 
Affaires étrangères et européennes pour ses programmes de développement, d’urgence, de réhabilitation et 
d’éducation au développement durable. Les fonds en gestion par programme sont présentés sous la forme 
d’engagements hors bilan dans les comptes annuels. Le résultat financier audité pour l’exercice 2018 s’élève, 
en conséquence, à 36,845.95 EUR.

BILAN Financier 2018 (en EUR)

Financement des 
programmes SOS

87.6%

Sensibilisation & 
Education au 

développement
1.6%

Frais 
administratifs

10.7%

6 Mio 
€
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6.08
Mio €

Privés
48.9%

Ministère des Affaires 
étrangères et 
européennes

42.7%

Entreprises
3.5%

Banque Européenne d'Investissement 
+ Oeuvre Nationale de Secours GD Charlotte

2.4%

Subsides communaux
1.1%

Fondations
1.0%

Autres revenus et 
produits exceptionnels

0.3%

6,42 
Mio €

Financement des 
programmes SOS

87.6%

Sensibilisation & 
Education au 

développement
1.6%

Frais 
administratifs

10.7%

6 Mio 
€

Guinée
27.3%

Sénégal
20.1%

Niger
18.9%

Mali
13.4%

Liban
5.2%

Syrie
4.0%

Ouzbékistan
3.5%

Népal
1.4%
Irak
1.2%

Autres
5.1%

3,72 Mio 
€

186,753
5%

116,548
3%

1,535,211
43%

855,689
24%

477,068
13%

291,942
8%

120,058
4%

1744756.92
49%

Successions & Legs

Produit des ventes

Parrainages

Dons courants

Bulletins et Mailings

Dons de circonstances et
actions annuelles

Dons d'aide d'urgence

Répartition des revenus 2018

Fonds Privés 2018

Répartition des dépenses 2018 Programmes financés en 2018 par pays

6.00
Mio €

3.72
Mio €

6.42
Mio €
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PACOPE : Programme d’Accompagnement des Communautés pour la Protection de l’Enfant

 
Colombie

La Guajira
 

Programme d’aide 
d’urgence

 
MALI

Bamako, Socoura 
 

PACOPE

 
Niger

Dosso, Tahoua
 

Jardin d’Enfants SOS,
PACOPE

 
Sénégal

Kaolack, Kolda,  
Louga, Pikine 

 
PACOPE

 
Guinée

Conakry, Kankan,  
Labé, N’Zérékoré 

 
PACOPE

 
Cap-Vert

Mindelo
 

Centre Social SOS

 
ChILI
Curicó

 
Village d'Enfants SOS

 
équateur

Quito
 

Village d'Enfants SOS
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Russie

Pskov 

Centre SOS de soutien 
familial

 
NéPAL
Bhimtar 

Reconstruction d'une 
école

 
éthiopie

Harar
 

Projet de purification de 
l'eau

 
OUZBékistan

Urgench/Khorezm
 

Droits de l’enfant

 
LIban

Plaine de la Bekaa
 

Programme d’aide 
d’urgence

 
Syrie
Damas

 
Programme d’aide 

d’urgence

 
Niger

Dosso, Tahoua
 

Jardin d’Enfants SOS,
PACOPE

 

Zimbabwe
Bindura

 
Village d’Enfants SOS

 
IraK 

Mossoul  
 

Programme d’aide 
d’urgence

 
Indonésie
Île de Sulawesi 

Programme d'aide 
d'urgence




